
 

 
LES OBJECTIFS IMMÉDIATS DE 

L’ASSOCIATION 
PROTECTION DE LA CÔTE CHALONNAISE 

 
 
Notre principal objectif est  d’empêcher pour 
GIVRY l’implantation et l’exploitation du 
centre de tri et de traitement de déchets 
industriels et ménagers dangereux. 
 
Compte tenu du contexte actuel et des positions 
déjà décidées, la réalisation de cet objectif 
passe par deux démarches principales : 
 
- Continuer à mobiliser l’opinion publique : 
informer régulièrement la population sur 
l’avancée du dossier, continuer à démontrer que 
le projet est techniquement dangereux, que les 
réponses apportées par le pétitionnaire à nos 
critiques et suggestions sont tout à fait 
insuffisantes pour prévenir différents risques 
majeurs, rappeler sans cesse que cette 
installation comporte des menaces de préjudices 
pour la santé et le bien-être des populations, 
ainsi que pour la pérennité des activités 
viticoles, agricoles et touristiques. Une pression 
forte et continue de l’opinion publique, 
alimentée par les travaux des bénévoles de 
l’association et par des manifestations paci- 
fiques, est indispensable à notre réussite. 
 
- Détecter les failles juridiques : pour cela, 
analyser finement le projet au regard des 
législations nationales et internationales afin de 
déceler les erreurs et les insuffisances qui 
permettront aux Tribunaux de s’opposer à 
l’ouverture et à l’exercice de cette activité à 
GIVRY. Nous en avons déjà relevé plusieurs, 
telle celle détectée par la DDE elle-même. 
D’autres sont à mettre en évidence. Ce sera un 
travail de longue haleine. C’est aussi un travail 
de spécialiste du droit administratif et du droit 
de l’environnement. L’association s’entourera 
des meilleurs experts en la matière, pour faire 
triompher notre cause. 

 
LES MOYENS À METTRE EN ŒUVRE 
POUR RÉALISER NOS OBJECTIFS 

 
- Une association forte, organisée et 
déterminée : à ce jour, nous sommes déjà plus 
de 250 adhérents, nous pouvons au moins 
tripler ce nombre. Nous nous sommes organisés 
en commissions de travail : « scientifique », 
« juridique », « communication », « organisa- 
tion et finances ». Rejoignez-nous et participez à 
nos groupes de travail. 
 
- Une association ouverte : déjà tournée 
vers la population, mais aussi vers les commu- 
nes qui nous ont soutenus, voire vers d’autres 
collectivités territoriales concernées telles que le 
Grand Chalon et le Conseil Général. Notre 
association intensifiera tous ces contacts.  
 
- Une association efficace : l’affaire 
PRAXYVAL ira devant le Tribunal Adminis- 
tratif, puis le Conseil d’Etat. Notre commission 
juridique a pris des contacts avec les meilleurs 
avocats, pour défendre notre cause, votre cause. 
Ce travail d’expertise doit être rémunéré à sa 
juste valeur. Si nous le voulons, nous pouvons 
nous en donner les moyens. 
 
- Une association dont les ressources 
financières doivent être suffisantes : le 
travail d’expertise juridique, l’information 
régulière de la population nécessitent un budget 
important. Certes nous comptons plus de 250 
adhérents, demain 500 ou 1000. A 10 € 
l’adhésion, c’est un début. Mais de telles affaires 
entraînent des dépenses pouvant s’élever à 30 
000 € ou plus.  
 
Donc, si vous croyez véritablement qu’il faut 
empêcher PRAXYVAL de s’implanter ici, si  vous 
voulez protéger votre santé, votre bien-vivre, vos 
activités professionnelles locales, adhérez si 
vous ne l’avez pas déjà fait, mais aussi 
faites des dons à l’association. 
 

RENSEIGNEMENTS PRATIQUES 

 
Pour contacter l’association : le Président JP MABILON 03 85 44 52 98   le Secrétaire JM CHARLES 03 85 44 40 56 
            le Trésorier  B GINGLINGER 03 85 44 45 72 la Trésorière adjointe D SELLE 03 85 44 51 66  

 

Pour adhérer :  la cotisation est de 10 € par an et vous pouvez apporter un soutien supplémentaire par un don 

 

Les chèques sont à libeller à l’ordre de Protection de la Côte Chalonnaise et à envoyer aux adresses suivantes : 
 B.GINGLINGER, 21 allée des Marronniers 71 640 Dracy ou  D.SELLE 2 rue des Jardins de Simplecour  71 640 Givry 

 

Notre site internet : www.protectioncotechalonnaise.fr (en cours d’élaboration) 

PROCHAINE MANIFESTATION : SAMEDI 13 SEPTEMBRE 
Rassemblement à 17 heures Place d’Armes à Givry 

Ne pas jeter sur la voie publique 


